
REGLEMENT DU JEU
« En route vers Noël!»

ARTICLE 1 – SOCIÉTÉ ORGANISATRICE

La société CONTICLUB, SASU sise 80 rue Irène Joliot Curie, 60610 La Croix Saint Ouen, immatriculée au RCS de
Compiègne sous le n° 518 989 504 (ci-après « la Société Organisatrice »), organise du 1er décembre 2019 à
10h00 au 16 décembre 2019 à 18h00 un jeu sans obligaƟon d’achat, inƟtulé « En route vers Noël ! » (Ci-après le
« Jeu ») accessible depuis le(s) site(s) Internet hƩps://story.tl/4eurotyre-noel/     (ci-après « le(s) Site(s) »).

Le présent règlement du Jeu (ci-après le « Règlement ») est accessible sur le(s) site(s) sus-énoncé(s).

ARTICLE 2 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT

La parƟcipaƟon au Jeu implique l’acceptaƟon sans aucune réserve au principe du Jeu, au présent Règlement et
à  toute  décision  de  la  Société  Organisatrice  sur  toute  contestaƟon  qui  pourrait  survenir  concernant
l’interprétaƟon et/ou l’applicaƟon du présent Règlement. Toute parƟcipaƟon contraire à l’un quelconque des
arƟcles du présent Règlement sera considérée comme nulle et ne pourra donner lieu à l’aƩribuƟon d’un lot.
Chaque  parƟcipant  sait  que  l’intervenƟon  du  hasard  ne  peut  lui  donner  d’autre  assurance  que  celle  de
l’espérance d’un gain éventuel et aléatoire.

ARTICLE 3 – MODALITÉS ET CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le Jeu est ouvert à toute personne physique, majeure non protégée au jour de sa parƟcipaƟon, résidant en
France Métropolitaine  incluant  la  Corse  disposant  d’un accès  à  Internet  et  d’une  adresse  e-mail  valide,  à
l’excepƟon :

› Des membres du personnel des sociétés du groupe ConƟnental,
› Des personnes ayant parƟcipé directement ou indirectement à la concepƟon, à la réalisaƟon ou à la

gesƟon du Jeu,
› Des  membres  du  foyer  des  personnes  susvisées  (même  adresse)  et  de  leur  famille  (conjoint,

ascendant(s), descendant(s), frère(s) et sœur(s)).

Les personnes souhaitant parƟciper au Jeu (ci-après le « ParƟcipant ») devront jouer au Jeu en lançant cinq (5)
cadeaux dans la cheminée dans le délai imparƟ. Puis s’inscrire au Ɵrage en sort en communiquant leur adresse
mail ainsi que leurs nom et prénoms. (ci-après le(s) « ParƟcipant(s) »)

Le ParƟcipant pourra parƟciper au Jeu autant de fois qu’il le souhaite mais il ne sera pris en compte qu’une
seule inscripƟon pour parƟciper au Ɵrage au sort. 

Toute inscripƟon au Jeu incomplète,  non conforme aux condiƟons exposées dans le présent  Règlement,  et
notamment lorsque l’inscripƟon comporte de fausses indicaƟons ou des indicaƟons communiquées après la
date limite de parƟcipaƟon et/ou falsifiées,  sera  considérée comme nulle.  Toutes  indicaƟons d’idenƟté ou
d’adresse falsifiées, frauduleuses, fausses, mensongères, incorrectes, et/ou inexactes entraînent l’éliminaƟon
du ParƟcipant du Jeu.

La Société Organisatrice se réserve le droit  de faire toutes les vérificaƟons nécessaires en  ce qui  concerne
l’idenƟté et l’adresse des ParƟcipants. Ces vérificaƟons seront effectuées dans le strict respect de l’arƟcle 9 du
Code civil.

Il ne sera accepté qu’une seule inscripƟon par personne (même nom, même prénom et même adresse mail). Il
est rigoureusement interdit de jouer avec plusieurs adresses email. 
La  tentaƟve  d’une  inscripƟon  mulƟple  pourra  entrainer  la  disqualificaƟon  du  ParƟcipant  par  la  Société
Organisatrice, conformément à l’arƟcle 2 du Règlement. 
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Le parƟcipant s’interdit de meƩre en œuvre ou de chercher à meƩre en œuvre tout procédé de parƟcipaƟon
qui ne serait pas strictement conforme au respect des principes du jeu et de ce présent règlement.

Un (1) ParƟcipant sera Ɵré au sort parmi les parƟcipaƟons valides et se verra aƩribuer un lot (ci-après le(s)
« Gagnant(s) »).

ARTICLE 4 – DOTATIONS / ATTRIBUTION DES LOTS

Il sera aƩribué, par le biais d’un Ɵrage au sort organisé dans le délai d’un mois à compter de la fin du Jeu le(s)
lot(s) suivant(s) : 

Un week-end de rêve pour deux personnes au Chalet Mounier aux 2 Alpes, valable du 04 janvier au 1er février
2020 ou du 14 mars au 25 avril 2020, comprenant :

- Deux nuits dans une chambre de charme avec peƟts-déjeuners et dîners compris,
- Un massage en duo de 50 minutes,
- une bouteille de champagne dans la chambre à l'arrivée. 

Valeur commerciale du lot : 985 euros TTC.

Ces lots ne pourront être aƩribués sous une autre forme que celle prévue par le présent  Règlement.  Ils ne
peuvent donner lieu à aucune contestaƟon d’aucune sorte, ni faire l’objet d’un échange ou d’une remise de
leur contre-valeur totale ou parƟelle en numéraire. Si les circonstances l’exigent, la Société Organisatrice se
réserve  la  possibilité  de  remplacer  le/les  lot(s)  proposés  par  un/d’autre(s)  lot(s)  de  valeur  et  de  nature
équivalente ou supérieure. La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée de ce fait.

ARTICLE 5 – MISE À DISPOSITION DES LOTS

Le Gagnant sera informé de son gain par e-mail à l’adresse indiquée sur le bulleƟn d’inscripƟon en ligne dans le
délai de quinze (15) jours à compter du Ɵrage au sort.
Il devra dans un délai de sept (7) jours calendaires à compter de l‘envoi de ce mail  confirmer par mail  son
acceptaƟon du lot et indiquer son adresse postale.
Le lot sera envoyé par voie postale à ceƩe adresse dans un délai de 6 à 8 semaines à compter de la récepƟon
de la confirmaƟon d’acceptaƟon du lot par le Gagnant.

Tout gagnant qui ne respectera pas les condiƟons ci-dessus dans le délai sera considéré comme ayant renoncé
purement et définiƟvement à son lot, lequel sera remis en jeu.

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ

La Société Organisatrice rappelle aux ParƟcipants les caractérisƟques et les limites du réseau internet et décline
toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des ParƟcipants à ce réseau via les Sites.

La Société  Organisatrice  ne saurait  être tenue responsable  de toute dommage direct  ou indirect  et  aucun
recours ne pourra être engagé contre elle dans les cas énumérés ci-après empêchant la parƟcipaƟon au Jeu et/
ou  le  bon  déroulement  du  Jeu  et/ou  obligeant  la  Société  Organisatrice  à  modifier,  suspendre,  écourter,
reporter ou annuler le Jeu et/ou privant parƟellement ou totalement le/le(s) Gagnant(s) du bénéfice de leur lot
et/ou allongeant le délai de remise du/des lot(s) et/ou entraînant la perte ou la détérioraƟon du/des lot(s) : (1)
fait d’un Ɵers ; (2) encombrement du réseau Internet ; (3) erreur humaine ou d’origine électronique ; (4) toute
intervenƟon malveillante ; (5) liaison téléphonique défaillante ; (6) matériels ou logiciels ; (7) force majeure ; (8)
défaut technique.
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La Société Organisatrice ne pourra d’avantage être tenue pour responsable en cas de mauvais acheminement
du/des lot(s), ni en cas de problèmes et/ou de détérioraƟons et/ou de pertes intervenus pendant le transport
ou l’expédiƟon du/des lot(s). Dans ce cas la responsabilité de la Poste ou du prestataire en charge du transport
devra  être  recherchée  directement  par  le  Gagnant  qui  en  fera  son affaire  sans  recours  contre  la  Société
Organisatrice.

Tous les lots qui seraient retournés à la Société Organisatrice du Jeu par la Poste ou le prestataire en charge du
transport, comme colis non remis pour quelque raison que ce soit (notamment colis refusé, n'habite plus à
l'adresse indiquée…) seront considérés comme perdus pour les Gagnants et il n’y aura pas de nouveau gagnant
désigné pour ces lots. La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra donc être engagée sur ce fait.

Les éventuelles réclamaƟons devront être formulées par les Gagnants directement auprès de la Poste ou du
prestataire en charge du transport ayant assuré l’acheminement.

Enfin la Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous incidents et/ou préjudices de toute nature 
qui pourraient survenir en raison de la jouissance du lot aƩribué et/ou du fait de son uƟlisaƟon. 

ARTICLE 7 – AUTORISATION

La parƟcipaƟon au présent Jeu implique l’autorisaƟon de diffusion des noms, prénoms et ville du Gagnant sur
tous supports afin de communiquer les résultats du présent Jeu.

ARTICLE 8 – DROITS DE PROPRIÉTÉ

Conformément  aux  lois  régissant  les  droits  de  propriété  liƩéraire  et  arƟsƟque,  la  reproducƟon  et  la
représentaƟon de tout ou parƟe des éléments  composant  ce Jeu sont  strictement  interdites.  Les  marques
citées sont des marques déposées de leur propriétaire respecƟf.

ARTICLE 9 - DONNÉES PERSONNELLES

9.1 Traitement de vos données personnelles dans le cadre du Jeu
La Société Organisatrice ne traite les données à caractère personnel des ParƟcipants que si ces dernières sont
nécessaires  à la  parƟcipaƟon  au Jeu.  Les  seules  données à  caractère  personnel  des  ParƟcipants,  qui  sont
collectées par la Société Organisatrice, sont celles figurant dans les champs à renseigner figurant sur le bulleƟn
de parƟcipaƟon rempli par les ParƟcipants. Ces données à caractère personnel seront conservées pendant la
durée nécessaire à la gesƟon du Jeu et la jouissance des dotaƟons, puis supprimées à condiƟon que ceƩe
suppression ne soit  pas contraire à toute obligaƟon légale de les conserver.  Si  cela  est  nécessaire pour la
gesƟon du Jeu, ces données à caractère personnel peuvent être communiquées sur la même base légale et
pour la même finalité aux sociétés affiliées de la Société Organisatrice conformément aux Règles d’Entreprises
Contraignantes  du groupe  ConƟnental  («  société  affiliée  »  désigne  toute  enƟté  juridique qui,  de manière
directe ou indirecte, contrôle une ParƟe, est contrôlée par une ParƟe,  ou est soumise avec une ParƟe à un
contrôle commun, le terme « contrôle » désignant la détenƟon directe ou indirecte de plus de 50% des droits
de vote ou du capital de ceƩe enƟté juridique).
Nous transmeƩons vos données à caractère personnel à notre prestataire en charge de la concepƟon et de la
gesƟon du Jeu  aux fins de traitement de votre parƟcipaƟon au Jeu.  Celui-ci  traite vos données à caractère
personnel pour le compte de la Société Organisatrice sur la base d’un accord de traitement de données.
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9.2 Traitement de vos données personnelles à des fins de prospecƟon commerciale
Par ailleurs,  si  vous avez  coché la  case "J'accepte  de recevoir  des informaƟons,  des  invitaƟons  à des jeux
concours et des offres commerciales de  ConƟClub et de toute enƟté du groupe ConƟnental", vos données à
caractère  personnel  seront  traitées  par  la  Société  Organisatrice  à  des  fins  de  prospecƟon  commerciale  et
seront conservées pendant une période de trois (3) années à compter du dernier contact avec vous. Au terme
de ceƩe période, vos données à caractère personnel seront supprimées, à condiƟon que ceƩe suppression ne
soit  pas  contraire  à  toute  obligaƟon  légale  de  les  conserver.  Si  cela  est  nécessaire  pour  la  finalité
susmenƟonnée,  ces données à caractère personnel peuvent être communiquées aux sociétés affiliées de la
Société Organisatrice conformément aux Règles d’Entreprises Contraignantes du groupe ConƟnental.
Pendant ceƩe période, vos données à caractère personnel pourront être transmises à nos prestataires aux fins
de prospecƟon commerciale. Celui-ci traitera vos données à caractère personnel pour le compte de la Société
Organisatrice sur la base d’un accord de traitement de données.

9.3 ProtecƟon des données stockées
La Société Organisatrice prend les mesures de sécurité techniques et organisaƟonnelles afin de protéger les
données à caractère personnel fournies par les ParƟcipants contre toute manipulaƟon, perte, destrucƟon ou
contre tout accès par des personnes non-autorisées. Les mesures de sécurité sont conƟnuellement améliorées
et  adaptées en conformité avec les dernières technologies.  Les données fournies qui ne sont pas cryptées
peuvent potenƟellement être collectées et manipulées par des personnes non autorisées. Pour ceƩe raison, la
Société Organisatrice souhaite vous informer que la transmission sécurisée de données par Internet (ex. email)
ne peut nullement être garanƟe.

9.4 Droits des ParƟcipants
En vertu du Règlement Général de la ProtecƟon des Données (EU RGPD), les ParƟcipants bénéficient des droits
suivants quant au traitement de leurs données à caractère personnel (Droits d’informaƟon des arƟcles 13 et 14
EU RGPD) :
- Droit de reƟrer son consentement de l’arƟcle 7 EU RGPD ;
- Droit d’accès de l’arƟcle 15 EU RGPD ;
- Droit de recƟficaƟon de l’arƟcle 16 EU RGPD ;
- Droit de suppression de l’arƟcle 17 EU RGPD ;
- Droit de limitaƟon au traitement de l’arƟcle 18 EU RGPD ;
- Droit à la portabilité des données de l’arƟcle 20 EU RGPD ;
- Droit d’opposiƟon au traitement de l’arƟcle 21 EU RGPD.

En cas de quesƟon sur ce sujet ou pour exercer ces droits, les ParƟcipants peuvent contacter le responsable à la
protecƟon des données à l’adresse postale suivante : ConƟClub – « OpéraƟon En route vers Noël!– BP 10519 LA
CROIX – 60205 Compiègne cedex.

L’exercice de ces droits est suscepƟble, selon le moment où il intervient, d’impacter la prise en compte de la
parƟcipaƟon ou l’aƩribuƟon d’un lot. Si l’aƩribuƟon d’un lot à un Gagnant s’avère impossible en raison de
l’exercice de ces droits, le lot ne sera pas réaƩribué.

Le cas échéant, les ParƟcipants peuvent également contacter l’autorité de protecƟon des données naƟonale
compétente. Pour la France, il s'agit de la Commission NaƟonale de l'InformaƟque et des Libertés.

Par ailleurs, les ParƟcipants disposent du droit de s’inscrire gratuitement sur la liste Bloctel, liste d'opposiƟon
au démarchage téléphonique.

ARTICLE 11 – DROIT APPLICABLE – DIFFERENDS

Le présent  Règlement  est  soumis  au droit  français,  sans  préjudice des éventuelles  règles  de conflit de  lois
pouvant exister.
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En cas de réclamaƟon, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à la société
Organisatrice à l’adresse postale suivante : ConƟClub, Service MarkeƟng, BP 10519 La Croix Saint Ouen – 60205
Compiègne cedex, dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la date de fin de la session de
Jeu concernée (cachet de la poste faisant foi pour les réclamaƟons par voie postale).

En cas de différence entre la version du Règlement déposée auprès de l'huissier et la version du Règlement
accessible sur le(s)  Site(s),  c'est  la version  déposée auprès de l'huissier  qui prévaudra dans tous les cas de
figure. De même, la version déposée auprès de l'huissier fait foi face aux informaƟons divulguées sur le(s) Sites
et en contrariété avec le présent Règlement. 

Tout  liƟge  né  à  l’occasion  du  Jeu  et  qui  ne  pourrait  être  réglé  à  l’amiable  sera  soumis  aux  tribunaux
compétents.
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